
Règlement du jeu Facebook 
"Calendrier de l’Avent Instants Gagnants" 

 
  
 
Article 1 : Objet 
Les Laboratoires de Biologie Végétale Yves Rocher (ci-après 
"Yves Rocher") société anonyme au capital de 4 373 602,80 
euros, dont le siège social est situé à la Croix des Archers - 
56201 La Gacilly Cedex, inscrite au registre du commerce et 
des sociétés de Vannes sous le numéro 876 580 077 
organisent en France Métropolitaine (Corse incluse) un jeu 
gratuit et sans obligation d'achat intitulé "Calendrier de 
l’Avent Instants gagnants" qui se déroulera du 1erDécembre 
au 24 Décembre 2015 inclus. 
 
Article 2 : Participation 
Ce jeu est ouvert à toute personne physique domiciliée en 
France métropolitaine (Corse incluse) disposant d'une 
connexion Internet, d'une adresse électronique valide, d'un 
compte personnel Facebook et se connectant sur la page de 
fans Facebook Yves Rocher France 
https://www.facebook.com/YvesRocherBeauty, à 
l'exception de celles ayant un lien juridique avec Yves 
Rocher (membres du personnel du groupe Yves Rocher et 
membres du personnel des sociétés collaborant à ce jeu 
ainsi que de leurs familles) (ci-après "le Participant"). 
 
La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et 
entière du présent règlement par le Participant et de son 
application par Yves Rocher. 
 
Article 3 : Modalités de participation 
Chaque Participant devra compléter le formulaire de 
participation électronique en indiquant son nom, prénom, 
adresse postale, adresse e-mail, date de naissanceet son 
souhait de recevoir ou non des offres d'Yves Rocher et des 
partenaires d'Yves Rocher. 
 
La participation à ce jeu est, de manière générale, limitée à 
une seule inscription par personne (même nom, même 
prénom) et par foyer (même adresse). 
 
Article 4 : Désignation des gagnants 
Ce jeu donnera lieu à la désignation, par tirage au sort, 
de20gagnant(e)s par jour parmi les Participants, du 
1erDécembre au 24 Décembre2015, date de clôture des 
opérations. 
 
Article 5 : Dotation 
Les gagnants se verront remettre : 
 
Le 1er décembre : Une mini eau de parfum Moment de 
Bonheur Yves Rocher ou Quelques Notes d’Amour ou So 
Elixir Purple Yves Rocher, flacon 5ml (2.90€*) 
 
Le 2 décembre : Un Mascara Ultra-volume Sexy Pulp, 
flaconnette 9ml  (19.90€*) ou un mascara Volume Vertige, 
flaconnette 9ml (23.80€*) ou un mascara Longueur 360, 
flaconnette 9ml (15.95€*) 
 

Le 3 décembre : Un soin du corps Mini Baume d’Argan 
nourrissant Tradition de Hammam, tube 30ml (1.95€*) ou 
un Lait velouté corps Les Plaisirs Nature, flacon 50ml (2€*)  
ou un soin Concentré ultra réparateur Expert Réparation, 
pot 45 ml (17.80€*)  
 
Le 4 décembre : Une invitation en magasin 
 
Le 5 décembre : Un carnet Papier Tigre 
 
Le 6 décembre : Deux sucres de bain,15g (2€*) 
 
Le 7 décembre : Une Graine d’Entada 
 
Le 8 décembre : Un Fard à paupières Duo Poudre Couleur 
Intense, boitier 3g (15.90€*) ou des Nacres Libres, 
flaconnette 3g (19.90€*)  
 
Le 9 décembre : Une Etoile de Noël  
 
Le 10 décembre : Un Sérum exceptionnel, flacon 
30ml (24.80€*) 
 
Le 11 décembre : Deux Vernis couleur végétale, 5ml (5,90 
€*) 
 
Le 12décembre : Une carte cadeau  
 
Le 13 décembre : Un Mini exfoliant oriental peau veloutée 
Tradition de Hammam, tube 30ml (1.95€*)ou un Lait 
velouté corps Les Plaisirs Nature, flacon 50ml (2€*)  ou un 
Mini masque à l’argile Tradition de Hammam, tube 
30ml (1.95€*) 
 
Le 14 décembre : Un Fond de teint Pure Light, flacon-
pompe 30ml (21.80€*) ou un Zéro défaut fond de teint 
peau parfaite 14h, flacon-pompe 30ml (23.80€*) ou un 
Fond de Teint rayonnant jeunesse, flacon-pompe 
30ml (29.80€*) 
 
Le 15 décembre : Une Poudre libre veloutée, pot 
15g (19.90€*) 
 
Le 16 décembre : Un Pinceau blush (10.50€*) 
 
Le 17 décembre : Une Edition limitée de Noël Crème mains 
Vanille épicée, tube 30ml (1€*) ou Edition limitée Eau de 
Toilette Pomme délice, vaporisateur 20ml (5€*). 
 
Le 18 décembre : Un Top coat argenté et un Top coat gloss, 
flaconnette 5ml (5.90€*) 
 
Le 19 décembre : Un Miroir de sac (4€*) 
 
Le 20 décembre : Un Pop-up avec graines et terre 
 
Le 21 décembre : Une Fiole Activ’ G3 Bio 



 
Le 22 décembre : Une Edition limitée de Noël Baume à 
lèvres nourrissant Vanille épicée, stick 4.8g (2.50€*)  ou une 
Edition limitée Bain douche Pomme délice, flacon 
50ml (1.50€*) 
 
Le 23 décembre : Un Rouge à lèvres Grand Rouge, bâton 
3.7g (20.90€)* ou un Rouge à lèvres Rouge crème 
hydratant, bâton 3.7g(15.90€*) ouun Rouge à lèvres Rouge 
brillance végétale, bâton 3.5g (12.90€*) 
 
Le 24 décembre : Une petite palette de Noël Regard nude 
ou Regard festif ou Teint glowy, boitier 15 g (15.90€*)  
 
*Tarif Livre Vert de la beauté 2015 
 
Les gagnants seront tirés au sort parmi les participants. 
 
Yves Rocher se réserve la possibilité de remplacer les prix  
et/ou le produitinitialement prévu par un autre prix d'une 
valeur et de caractéristiques équivalentes, et ce sans 
qu'aucune réclamation ne puisse être formulée à cet égard. 
 
Les gagnants ne pourront en aucun cas exiger la 
contrepartie monétaire, le remboursement ou l'échange du 
prix. 
 
Les gagnants  acceptent expressément que leur identité 
soient reprises et publiées par Yves Rocher à des fins 
promotionnelles ou purement informatives en relation avec 
le jeu, sans que cette utilisation ne puisse donner lieu à une 
quelconque contrepartie autre que le lot gagné. 
 
Les gagnants accepte expressément que son avis soit repris 
et publié par Yves Rocher à des fins promotionnelles ou 
purement informatives en relation avec le jeu, sans que 
cette utilisation ne puisse donner lieu à une quelconque 
contrepartie autre que le lot gagné. 
 
 
Article 6 : Remise de la dotation 
Les lots seront envoyés auxgagnants du tirage au sortpar 
voie postale, dans un délai de 2 mois maximum après la 
date de clôture des opérations. 
 
Article 7 : Informatique et libertés 
Les informations à caractère personnel sont traitées par 
notre société à des fins de gestion de la relation client et de 
prospection. Pour permettre aux participants de recevoir 
des offres de nos partenaires, nous pouvons être amenés à 
leur communiquer ces informations. Conformément à la loi 
du 6 janvier 1978, les participants disposent d'un droit 
d'accès, de rectification et d'opposition aux informations 
les concernant. Pour l'exercer, il suffit de nous écrire en 
nous indiquant son nom, prénom, adresse et si possible, 
numéro de client, par courrier à Yves Rocher Service Client 
56900 Vannes Cedex 9. 
 
Article 8 : Modification du jeu 
Yves Rocher se réserve le droit, pour quelque raison que ce 
soit, de modifier, reporter, proroger, suspendre ou annuler 
le jeu sans préavis, sans que sa responsabilité soit engagée 

de ce fait. Aucun dédommagement ne pourra être 
demandé par les Participants. 
 
Article 9 : Frais de participation 
Les frais de participation réellement engagés, et de 
règlement seront remboursés sur demande écrite adressée 
à Yves Rocher  La Croix des Archers 56200 La Gacilly,sur la 
base forfaitaire d'une connexion suffisante pour valider sa 
participation, estimée à 5 minutes au tarif en vigueur. 
 
Il ne sera effectué qu'un seul remboursement par 
Participant. 
 
En l'état actuel des offres de services et de la technique, il 
est expressément convenu que tout accès à  l'URL suivante 
[https://www.facebook.com/YvesRocherBeauty], 
s'effectuant sur la base d'une connexion gratuite ou 
forfaitaire offerte par le fournisseur d'accès à internet du 
Participant, ne pourra donner lieu à aucun remboursement 
dans la mesure où l'accès à internet est contracté dans 
l'intérêt général du Participant sans que la connexion au 
site ne lui occasionne de frais ou débours supplémentaire. 
 
Article 10 : Limites de responsabilité 
La participation à ce jeu implique la connaissance et 
l'acceptation des caractéristiques mais également des 
limites d'Internet notamment en ce qui concerne les 
performances ou les dysfonctionnements techniques, 
l'absence de protection de certaines données contre des 
détournements éventuels. 
 
Article 11 : Propriété intellectuelle 
La reproduction et la représentation de tout ou partie des 
éléments composant le jeu-concours sont interdits. 
 
Les marques citées à l'occasion de ce jeu-concours sont des 
marques déposées par leur propriétaire respectif. 
 
Article 12 : Règlement 
Le règlement du jeu Facebook "Calendrier de l’Avent 
Instants Gagnants"  est déposé chez Maître Le Saux,6 rue 
Eugène Feautrier 56130 La Roche Bernard. 
 
Le règlement est consultable gratuitement et durant toute 
la durée du jeu à  l'URL suivante 
[https://www.facebook.com/YvesRocherBeauty] 
 
Une copie du règlement peut être obtenue gratuitement 
sur simple demande écrite auprès d’Yves Rocher à l'adresse 
suivante Yves Rocher Service Clients La Croix des Archers, 
56 201 La Gacilly. 
 
Article 13 :Litiges et responsabilité 
S'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque 
forme que ce soit dans la participation au jeu et/ou la 
détermination du gagnant, Yves Rocher se réserve la 
possibilité d'annuler le jeu. 
Dans cette hypothèse, Yves Rocher se réserve le droit de ne 
pas attribuer la dotation au(x) fraudeur(s) et de poursuivre 
devant les juridictions compétentes les auteurs de ces 
fraudes. 
 
Le présent règlement est soumis au droit communautaire



 


